
 

 

 

 

NOTE : MISE EN PLACE D’UN REGIME SUR COMPLEMENTAIRE NON RESPONSABLE ET 
FACULTATIF 

 
En complément des garanties offertes par votre régime soins de santé collectif pour lequel votre employeur prend en charge une partie  des 
cotisations, nous vous proposons en option, un régime sur-complémentaire Non Responsable facultatif dont la cotisation sera intégralement 
à votre charge  
 
Ce dernier vous permettra :  
 

- Une  prise en charge plus importante des dépassements d’honoraires pratiqués par les Médecins n’adhérant pas au Contrat 
d’Accès aux Soins, à l’OPTAM* ou à l’OPTAM-CO*, 

 
Adhésion : 
L’adhésion à ce Régime est facultative, et vaut pour l’ensemble de vos ayants-droit. 
 
Prise d’effet : 
Le 1er jour du mois qui suit la réception du bulletin d’adhésion par l’APGIS, et dans tous les cas à la date mentionnée sur le bulletin d’adhésion 
pour une période allant jusqu’au 31 décembre suivant  sa date d’effet. Le contrat se renouvelle chaque année par tacite reconduction au     
1er Janvier de chaque année (date d’échéance), pour des périodes successives d’un an, sauf dénonciation du Contrat. 
 
Résiliation :  
Vous pourrez résilier ce contrat en adressant une lettre recommandée  à l’APGIS avec accusé de réception avant le 31 octobre minuit 
précédent la date d’échéance du contrat, la résiliation intervenant le 31 décembre à minuit de l’année de dénonciation. Toute demande  de 
résiliation est définitive et irréversible, et s’entend pour l’ensemble des ayants-droit.  
Couvertures aménagées :  
 

NATURE DE L’ACTE LIBELLÉ DE LA PRESTATION 

CONSULTATIONS ET VISITES  Praticien « Non OPTAM - Non OPTAM CO » 

+ 20% de la base de remboursement Sécurité sociale Généraliste 

CONSULTATIONS ET VISITES  

Spécialistes 

Praticien « Non OPTAM - Non OPTAM CO » 

+ 80% de la base de remboursement Sécurité sociale 

ACTES DE SPECIALISTES Praticien « Non OPTAM - Non OPTAM CO » 

100% des Frais réels moins le Ticket Modérateur + 
100% de la base de remboursement Sécurité sociale 

RADIOLOGIE Praticien « Non OPTAM - Non OPTAM CO » 

+ 20% de la base de remboursement Sécurité sociale 

HOSPITALISATION MEDICALE ET CHIRURGICALE- MATERNITE 

Honoraires Médicaux et Chirurgicaux Praticien « Non OPTAM - Non OPTAM CO » 

100% des Frais réels moins le Ticket Modérateur + 
100% de la base de remboursement Sécurité sociale 

 
* Terminologie de la nouvelle convention médicale : deux dispositifs ont remplacé depuis 2017, le contrat d’accès aux soins (CAS) : 
L’Option de Pratique Tarifaire Maitrisée (OPTAM), et l’option OPTAM CO ouverte aux médecins exerçant une spécialité chirurgicale  ou de gynécologie 
obstétrique 

 
Cotisation :  
 
Cette cotisation est intégralement à votre charge et sera prélevée sur le compte bancaire que vous nous aurez communiqué au moment de 
votre adhésion. 
 

- Famille: +0,40% du Plafond Mensuel de la Sécurité sociale (soit 13,24€ par mois, au 1er janvier 2018), 
 

Dans le cas où, vous souhaiteriez adhérer à ce régime, il convient de nous retourner le Bulletin Individuel d’Adhésion ci-joint, dument 
complété (recto et verso) à l’adresse suivante :  

APGIS 
A l’attention du Service Fichier Industrie Pharmaceutique   

12 Rue Massue 
94 684 VINCENNES CEDEX 

 
Bien entendu, nous restons à votre entière disposition pour tout complément d’information que vous jugerez utiles.              


